
Pourquoi suivre le taux de promotion interne ?

Réponse courte

Le suivi du taux de promotion interne permet d’identifier les dynamiques de mobilité au sein de l’entreprise, de

détecter d’éventuelles inégalités de traitement et d’ajuster les politiques RH pour garantir l’égalité de traitement et la

non-discrimination. Il constitue un indicateur clé pour la gestion des carrières, la transparence des processus RH et la

prévention des risques de contentieux liés à la discrimination.

Ce suivi est également une exigence légale pour les entreprises de 150 salariés et plus, qui doivent intégrer ces

données dans leur bilan social conformément au Code du travail luxembourgeois. Il permet de justifier objectivement

les décisions de promotion et d’assurer la traçabilité des évolutions de carrière, renforçant ainsi la confiance des

salariés et la conformité aux obligations réglementaires.

Définition

Le taux de promotion interne désigne la proportion de salariés ayant bénéficié d’un changement de poste

impliquant une augmentation de responsabilités, de classification ou de rémunération, au sein de la même

entreprise, sur une période donnée. Ce taux est calculé en rapportant le nombre de promotions internes au

nombre total de salariés éligibles ou à l’effectif global. Il constitue un indicateur clé de la gestion des carrières et

de la mobilité interne.

Conditions d’exercice

Le suivi du taux de promotion interne suppose l’existence de procédures formalisées de gestion des carrières et de

mobilité interne. Les critères de promotion doivent être transparents, objectifs et conformes aux principes d’égalité de

traitement prévus par le Code du travail luxembourgeois. Les promotions doivent reposer sur des critères

professionnels, des évaluations régulières et des besoins organisationnels clairement identifiés. Toute décision de

promotion doit respecter les obligations relatives à la non-discrimination, à l’égalité entre femmes et hommes et à la

transparence des processus RH.

Modalités pratiques

Pour mesurer le taux de promotion interne, l’employeur doit recenser, sur une période de référence (généralement

annuelle), l’ensemble des mouvements internes correspondant à une évolution de poste vers un niveau supérieur. Il

convient de distinguer les promotions effectives des simples changements de fonctions sans revalorisation. La

collecte des données s’effectue via les dossiers du personnel, les registres de mouvements internes et les systèmes

d’information RH. Le calcul doit être documenté et traçable afin de permettre un contrôle interne et, le cas échéant,

une vérification par l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou les représentants du personnel.
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Pratiques et recommandations

Le suivi régulier du taux de promotion interne permet d’identifier les dynamiques de mobilité, de détecter

d’éventuelles inégalités de traitement et d’ajuster les politiques RH. Il est recommandé d’analyser ce taux par

catégorie professionnelle, ancienneté, sexe et autres critères pertinents afin de prévenir toute discrimination indirecte.

La communication transparente des opportunités de promotion et la formalisation des critères d’éligibilité renforcent

la confiance des salariés et la conformité aux exigences légales. L’intégration du taux de promotion interne dans le

bilan social, obligatoire pour les entreprises de 150 salariés et plus, constitue une bonne pratique pour assurer la

traçabilité et la transparence des évolutions de carrière.

Cadre juridique

Le suivi du taux de promotion interne s’inscrit dans le respect des articles L.241-1 et suivants du Code du travail

relatifs à l’égalité de traitement et à la non-discrimination. L’article L.414-3 impose aux entreprises de 150 salariés et

plus d’établir un bilan social incluant des données sur la mobilité interne et les promotions. Les obligations relatives à

la transparence des procédures de promotion sont renforcées par la jurisprudence nationale, qui exige des

employeurs qu’ils justifient objectivement les critères et décisions en matière d’évolution professionnelle. Le non-

respect de ces obligations peut entraîner des sanctions civiles et administratives.

La surveillance du taux de promotion interne ne constitue pas seulement une exigence de conformité, mais un levier stratégique pour

prévenir les risques de contentieux liés à la discrimination et à l’égalité de traitement. Il est conseillé de documenter systématiquement

chaque décision de promotion et de veiller à l’accessibilité des informations pour les représentants du personnel et, le cas échéant,

les autorités de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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